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Le Président de la Polynésie française, 
Sur le rapport du vice-président, ministre de l'économie et des finances, en charge des grands projets d'investissement
et des réformes économiques, 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française,
ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 
Vu l'arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 
Vu la loi du pays n° 2016-41 du 6 décembre 2016 portant modification de la fiscalité spécifique aux télécommunications ;
Vu le code des impôts ; 
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 24 mai 2017,

Arrête :

Article 1er

Pour l'application de l'article LP. 339-31 du code des impôts, le décompte des stations radioélectriques dont les
redevables de l'imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux disposent sur un même emplacement
s'effectue comme suit :
- lorsqu'un opérateur dispose en un même emplacement de plusieurs émetteurs/récepteurs appartenant à un
même réseau, il ne déclare qu'une seule station car l'ensemble des émetteurs et des récepteurs appartient à un
seul et même réseau de communications électriques en un même emplacement ;
- lorsqu'un opérateur utilise en un même emplacement des fréquences identiques pour des réseaux distincts, il
déclare autant de stations que de réseaux ;
- lorsqu'un opérateur dispose en un même emplacement de plusieurs stations appartenant à des réseaux
différents, il déclare autant de stations qu'il y a de réseaux ;
- lorsqu'un opérateur dispose en un même emplacement d'une station fournissant un service de communications
électroniques ainsi que d'émetteurs/récepteurs dont la fonction est de transporter les communications
électroniques de la station GSM (par exemple un faisceau hertzien ou FH), il ne déclare qu'une seule station, à
condition que la station FH soit située au même emplacement que la station GSM. En effet, le FH, qui constitue
un système de transmission de signaux permanente entre deux points fixes, est alors considéré comme
"accessoire" à la station GSM.

Art. 2

Le vice-président, ministre de l'économie et des finances, en charge des grands projets d'investissement et des
réformes économiques, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la
Polynésie française.

Fait à Papeete, le 7 juin 2017. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Edouard FRITCH. 

Le vice-président, 
Teva ROHFRITSCH.
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